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Liens d’intérêt : beaucoup 
d’intérêt, mais pas de liens 
financiers
Vice-président FMF(négociation 
conventionnelle)

CHARIOT DE TÉLÉMÉDECINE AU 
CONGRÈS DE LA MÉDECINE 
GÉNÉRALE DE NICE sur le stand 
fmc ActioN/APIMA 

2010 !



Thèse 2014 à Strasbourg par Fanny CYPRIANI :
« Télémédecine en 2014. Enquête auprès des médecins libéraux français. » 

Commentaires : type et nombre

2351 réponses



1920
1ère licence radio 

service médical aux 
bateaux à New-York

Années 60
USA : 

télé-consultation

télé-éducation

Psychiatrique (Nebraska 
Psychiatric Institute)

Années 70-80
1973 : 1ère congrès 

international à Chicago ; 
constat d’échec 
technologique 

Solutions de TLM pour 
NASA, US Navy, 

plateformes off shore, 
etc.

Années 90
TLM Québec (Inuits), 

TLM Norvège (Pr Petersen) 

Midi-Pyrénées (Pr Lareng)

1995 : Programme français de télé-
imagerie (services urgences vers 

neurochirurgie)

Années 2000
Programmes
européens, 

France e-santé (DHOS) 

périnatalité, cancérologie, 
télédialyse Bretagne, télé-

AVC Franche-Comté

2011
Programme français 

5 priorités

2009,
Loi HPST, définition 
légale de la TLM et 

2010, décret pour la 
mise en œuvre de la 

TLM

Quelques dates historiques de la télémédecine…

CONVENTION MEDICALE : Avenant 2 en 2017 et Avenant 6 : 
généralisation de la Télémédecine au 15 septembre  2018



L’Alsace en pointe dans les applications de téléconsultation
Jacques CINQUALBRE et HOPI Médical

Chariot de Télémédecine sur le stand 
fmc-ActioN du Congrès de la Médecine 
Générale à Nice en 2010

Chariot de Télémédecine dans l’EHPAD 
du Chambon sur Voueize en 2013

1er site de téléconsultation dans une 
commune à OBERBRUCK en 2016 

Laurent SCHMOLL et 
TOK TOK DOC

téléconsultations en EHPAD en 2017



La mise en place de la télémédecine est inéluctable :

3. La télémédecine existe depuis longtemps

4. La télémédecine est efficiente et améliore le 
confort des patients

2. L’accès aux soins : un enjeu prioritaire que la 
télémédecine peut faciliter

1. La connexion généralisée : un incontournable

5. Par la Convention Médicale, la télémédecine est 
possible pour tous médecins et patients



La définition des actes médicaux de télémédecine

Téléconseil auprès du Centre 15 dans le cadre de la PDS

Téléconsultation en présence du patient qui peut être assisté d’un professionnel 
de santé médical ou non
Télé-expertise entre médecins avec le dossier médical en l’absence du patient

Télésurveillance médicale : transmission et interprétation par un médecin d’un 
indicateur clinique ou biologique d’une maladie (chronique) 
Télé-assistance médicale d’un médecin à un autre médecin ou à un professionnel de 
santé
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3ème recours1er recours

Téléconsultation - Télésurveillance - Télé-assistance

Médecin groupe mono ou 

pluripro (MSP…)

Médecin organisation 

territoriale (CPTS…)

Médecin seul
MEDECIN TRAITANT

Organisation de la coordination (contact télémédecine, messagerie (téléexpertise), 
dossier partagé (DMP) et prise en compte de la non coordinatiion

Parcours = remboursé

Hors parcours = Non remboursé

Organisation territoriale  = remboursé

Comprendre la place de la Télémédecine



LA TÉLÉMÉDECINE DES MÉDECINS
• CONDITIONS A RESPECTER

- Accord du patient
- Connexion en visio avec le patient 
accompagné ou non
- Trace dans un dossier
- Confidentialité
- Parcours de soins
- Communication de documents sécurisée
- Alternance consultation physique et 
télémédecine

• Avenant 6 de la Convention des 
médecins
- Tous les médecins peuvent l’utiliser
- Application des tarifs de premier 
niveau avec leurs majorations (pas 
d’actes complexes)
- A l’initiative du médecin traitant (sauf 
exceptions au parcours des soins 
(enfants en particulier)
- Exceptions encadrées quand il n’est 
pas disponible notamment par la 
validation conventionnelle d’une 
« organisation territoriale »



LA TÉLÉCONSULTATION EN PRATIQUE

• se connecte avec le patient par un 
système visio sécurisé (de Facetime, 
Whatsapp ou Doctolib à Telemedica, 
Docavenue ou un autre logiciel 
spécifique de Télémédecine)
• réalise la consultation avec le patient
• notarise cette consultation dans le 

dossier médical (dossier du cabinet, 
de l’EHPAD, DMP…)
• envoie au patient tous documents

utiles (ordonnances, courriers, 
certificats, arrêt de travail…)

• envoie éventuellement des documents au 
pharmacien, aux correspondants, au DMP, à 
l’Assurance Maladie via son logiciel 
professionnel
• émet une feuille de soins par FSE dégradée 

ou FSP à l’assurance maladie (TCG, TC, MEG, F, 
N…) soit avec son logiciel habituel, soit avec le 
logiciel de téléconsultation
• récupère son dû en revoyant le patient s’il y a 

un ticket modérateur ou s’il est contre le tiers 
payant ou en utilisant un moyen de paiement 
dématérialisé (Caisses par tiers-payant, 
module facturation du logiciel de 
téléconsultation, paypal, virements…)

Le médecin



COTATION DES ACTES DE   
TÉLÉMÉDECINE :
- règles NGAP (pas de CCAM)
- actes de référence et 
coordination seulement
(pas d’actes complexes)

TCG 25 €
TC 23 €
TC 39 €

+ majorations
F 19,06 – MN 35 – MM 40 – MEG 5 – MCG 5 – MUT 5 – MRT 15 – MPC 2 (2,7) – MCS 5 – MCU 15 – MEP 4 – NFP 5

Généralistes
TCG (ou TC pour les S2)
+ MEG – MCG – MUT – MRT – F – MN – MM

Spécialistes
TC
+ MPC – MCS – MCU – F – MN – MM

Psychiatres
TC
+ MPC – MCS – X 1,5 – F – MN – MM

Pédiatres
TC
+ MEP – NFP – NFE – F – MN – MM



LA TÉLÉMÉDECINE DES PHARMACIENS
Patient et pharmacien // Médecin(s)

• Avenant pharmaciens
- Tous les pharmaciens peuvent 
l’utiliser en lien avec un médecin
- Tarifs :
Forfaitaire, mais de l’ordre de 10 € par 
acte
- En lien avec le médecin traitant
- Exceptions encadrées quand il 
n’est pas disponible et pour les 
exceptions au parcours de soins 
(enfants en particulier)

• CONDITIONS A RESPECTER
- Accord du patient
- Connexion avec le médecin en visio
avec le patient présent 
- Trace dans un dossier
- Confidentialité
- Parcours de soins
- Communication de documents 
sécurisée



LA TÉLÉMÉDECINE DES INFIRMIERS
Patient et infirmier // Médecin(s)

• Avenant infirmier (application 
au 1er janvier 2020)
- Tous les infirmiers peuvent 
l’utiliser en lien avec un médecin
- Tarifs :
10 € en plus de l’acte infirmier (TLL)
12 € si assistance consultation (TLS)
15 € si télémédecine seule (TLD)
- En lien avec le médecin traitant
- Exceptions encadrées quand il 
n’est pas disponible et pour les 
exceptions au parcours de soins 
(enfants en particulier)

• CONDITIONS A RESPECTER
- Accord du patient
- Connexion avec le médecin en visio
avec le patient présent
- Trace dans un dossier
- Confidentialité
- Parcours de soins
- Communication de documents 
sécurisée



LA TÉLÉMÉDECINE  AVEC PATIENT ASSISTÉ ET
MATÉRIEL CONNECTÉ



LA TÉLÉMÉDECINE  AVEC PATIENT ASSISTÉ ET
MATÉRIEL CONNECTÉ

• Téléconsultation  avec des 
outils d’examen connectés

• Consultation avec une assistance 
professionnelle : médecin, infirmier, 
pharmacien, assistant…



LA TÉLÉMÉDECINE  AVEC PATIENT ASSISTÉ ET
MATÉRIEL CONNECTÉ

• Téléconsultation  avec des outils d’examen connectés



LA TÉLÉMÉDECINE  DANS LE FORFAIT STRUCTURE

• Le recours à la téléconsultation donne lieu à un forfait de 
50 points annuels (350 €) dans le forfait structure

Indicateur 6 :

Valoriser le recours à la télémédecine – aide à 
l’équipement pour vidéotransmission sécurisée



LA TÉLÉMÉDECINE  AVEC PATIENT ASSISTÉ ET
MATÉRIEL CONNECTÉ

• Forfait structure pour les outils d’examen connectés de 25 points (175 €)



+ INFIRMIER 
LIBERAL

+ ASSISTANT

MEDECIN 
CORRESPONDANT

PATIENT AU 
CABINET MEDICAL

MEDECIN 
TRAITANT

La Téléconsultation
médecin traitant – patient – médecin correspondant

TCG 25 € TC + MPC + MCS     30 €
TC + MPC + MCU    45 €TLL 12 € au 1/1/2020



+PHARMACIEN

MEDECIN 
CORRESPONDANT

MEDECIN 
TRAITANT

La Téléconsultation
médecin traitant – patient – médecin correspondant

TCG 25 € TC + MPC + MCS     30 €
TC + MPC + MCU    45 €

+ INFIRMIER 
LIBERAL

+ Famille

PATIENT assisté 

TLS 10 € - TLL 12 € - TLD 15 au 1/1/2020 
€

+ INFIRMIER 
SALARIE

PATIENT seul PATIENT EHPAD



Organisation des 
rendez-vous de 
téléconsultation :

A chacun sa 

manière
190826 CA FMF bureau telephone





LA TÉLÉEXPERTISE EN PRATIQUE

• Médecin requérant = 
demandeur

• Médecin requis = avis d’expert

• Question par canal sécurisé de 
l’espace de confiance (Apicrypt, 
Mailiz, autres…) avec pièces 
jointes si nécessaire

• Réponse par canal sécurisé

• Trace  dans le dossier médical 
qui peut être le DMP

• Envoi par le requis d’une feuille de 
soins par FSE à l’assurance maladie 
(TE1 et TE2)

• Indication du requérant dans la 
transmission (génère le paiement 
du demandeur)

• Tarif opposable strict en tiers 
payant chez les seuls ALD, patients 
en EHPAD, en zones sous-denses et 
en prison



COTATION DES 
ACTES DE   

TÉLÉEXPERTISE
(tarif opposable 

seul)

Niveau 1 : acte coté TE1
Le médecin requérant est rémunéré 5 € pour la
demande, le télé-expert 12,00 € pour la réponse.
Le maximum facturable est de 4 actes par an
pour les même patient et même télé-expert.

Niveau 2 : acte coté TE2
Le médecin requérant est rémunéré 10 € pour
la demande, le télé-expert 20 € pour la réponse.
Le maximum facturable est de 2 actes par an
pour les même patient et même télé-expert.
L’échange entre médecins traitants au changement d’EHPAD 
est un TE2

Niveau 1 et 2 sont cumulables, on a donc une
possibilité de 6 actes de télé-expertise par an
pour un patient

Rémunération du requérant : elle est de 500 € maximum par 
an quel que soit le nombre de téléexpertises demandées. Elle 
est payée directement par la Caisse car le téléexpert doit 
donner le nom du requérant dans sur sa FSE ou FSP.



Participer au projet d’incitation à la Télémédecine URPS-ML GE

300 médecins
du Grand-Est

Proposé par l’URPS-ML Grand-Est, réalisé par l’APIMA

350 € de « forfait 
structure » 

Télémédecine 
supplémentaire

Formation

Présentielle En ligne

Réalisation
APIMA

APIMA 
interface

Si 5 actes télémédecine TCG ou TC avant le 31/12/2019

Financement par l’ARS Grand-Est  - Soutien Assurance Maladie



Site APIMA comparateur des solutions 
télémédecine et guide pratique

Annexes bibliographiques


